
Charte de l’accueil 
en bibliothèque

Vous avez choisi d’utiliser 
les services de  la bibliothèque 

de l’IUT de Ville d’Avray.

Nous vous remercions 
de cette confiance.
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le règlement intérieur sur 

notre site internet 
et sur l’affichage 
au sein de la BU.
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CHARTE DE L’ACCUEIL EN BIBLIOTHÈQUE

Nous nous engageons à

• Vous accueillir avec courtoisie et 
vous écouter avec attention.

• Vous conseiller et vous orienter.

• Vous prodiguer, sur réservation ou 
simple demande, des formations sur 
les divers outils et bases de données 
accessibles à la bibliothèque.

• Tenir compte de vos observations 
afin de perfectionner nos services.

Nous vous demandons de

• Respecter le silence dès l’entrée de 
la bibliothèque qui reste avant tout un 
lieu de calme

• Vous conformer au règlement et aux 
règles de consultation et d’emprunts 
des documents.

• Respecter le personnel, les usagers, 
les espaces de travail et prendre soin 
des documents mis à disposition.

• Vous conformer aux instructions 
et observations du personnel de la 
bibliothèque.

La qualité de l’accueil dépend de nous, elle dépend aussi de vous.
En respectant ce lieu, les autres usagers ainsi que le personnel de la bibliothèque, 

vous contribuez à améliorer l’accueil.

Cette charte est un ensemble de règles destinées aux usagers de la bibliothèque. Ces règles sont extraites du règlement intérieur voté en Conseil d’Administration de l’Université.


